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Arrêté préfectoral du 10-02-2020 mettant en demeure la

société ALTHICAST - commune de St Eloy les Mines
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Arrêté préfectoral du 11-02-2020 mettant en demeure la
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Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des

Secteurs d'Information sur les Sols sur le territoire de

Clermont Auvergne Métropole
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Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des

Secteurs d'Information sur les Sols sur le territoire de la

communauté d'agglomération PAYS D ISSOIRE
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Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des

Secteurs d'Information sur les Sols sur le territoire de la

communauté d'agglomération RIOM LIMAGNE

VOLCANSArrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des Secteurs d'Information sur les Sols sur le

territoire de la communauté d'agglomération RIOM LIMAGNE VOLCANS
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Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des

Secteurs d'Information sur les Sols sur le territoire de la

communauté de communes AMBERT LIVRADOIS

FOREZArrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des Secteurs d'Information sur les Sols sur le

territoire de la communauté de communes AMBERT LIVRADOIS FOREZ
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Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des

Secteurs d'Information sur les Sols sur le territoire de la

communauté de communes BILLOM COMMUNAUTE
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Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des

Secteurs d'Information sur les Sols sur le territoire de la

communauté de communes CHAVANON
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Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des

Secteurs d'Information sur les Sols sur le territoire de la

communauté de communes COMBRAILLES SIOULE ET

MORGEArrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des Secteurs d'Information sur les Sols sur le
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Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des

Secteurs d'Information sur les Sols sur le territoire de la

communauté de communes DOME SANCY ARTENSE
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Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des

Secteurs d'Information sur les Sols sur le territoire de la

communauté de communes ENTRE DORE ET ALLIER
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Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des

Secteurs d'Information sur les Sols sur le territoire de la
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Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des Secteurs d'Information sur les Sols sur le

territoire de la communauté de communes PAYS DE SAINT ELOY

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2020-01-23-013 - Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des Secteurs d'Information sur les Sols sur le
territoire de la communauté de communes PAYS DE SAINT ELOY 167



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2020-01-23-013 - Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des Secteurs d'Information sur les Sols sur le
territoire de la communauté de communes PAYS DE SAINT ELOY 168



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2020-01-23-013 - Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des Secteurs d'Information sur les Sols sur le
territoire de la communauté de communes PAYS DE SAINT ELOY 169



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2020-01-23-013 - Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des Secteurs d'Information sur les Sols sur le
territoire de la communauté de communes PAYS DE SAINT ELOY 170



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2020-01-23-015

Arrêté préfectoral du 23-01-2020 portant création des
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Arrêté SPA 2020-1 à 2020-7 portant transfert à la

commune de Pontaumur des sections de Bouchons

Chambon Chez Drapier Marcoueix Montglandier Torbaty

TrapouxArrêté SPA 2020-1 à 2020-7 portant transfert à la commune de Pontaumur des sections de

Bouchons Chambon Chez Drapier Marcoueix Montglandier Torbaty Trapoux
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begon alexandre déclaration
Déclaration d'un organisme de services à la personne délivrée à l'entreprise BEGON Alexandre à

Ceyrat
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PRÉFET DU PUY-DE-DÔME

Direction régionale de l’environnement
    de l’aménagement et du logement
            Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 14 février 2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d'espèces animales
protégées :

amphibiens, reptiles et insectes

Bénéficiaire :  Bureau d’études Mosaïque-environnement

La Préfète du Puy-de-Dôme

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à 
R.411-14 ; 

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007 modifié,  fixant  les  conditions  de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  ministériel  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  reptiles
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est
suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté préfectoral N° 18-02002  du 10 décembre 2018, donnant  délégation de signature
à Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté préfectoral DREAL-SG-2019-03-35/63 du 8 mars 2019, portant subdélégation de
signature  de  Madame  Françoise  NOARS,  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et
techniques à certains de ses collaborateurs ; 

VU les  lignes  directrices  en  date  du  30  octobre  2017 précisant  la  nature  des  décisions
individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises
ou  non  à  participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de
l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;
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VU la  demande  de  dérogation  pour  la  capture  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place
d’espèces  animales  protégées  (amphibiens,  reptiles  et  insectes),  présentée  par  le  bureau
d’études Mosaïque environnement en date du 11 février 2020 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 13 février 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le
même jour ;

CONSIDÉRANT  que  la  présente  demande  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  réalisation
d’inventaires de populations d’espèces sauvages ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable,  des  populations  d'espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article
2) ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou
des groupes d'espèces considérés ;

SUR  PROPOSITION de  Madame  la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1  er      : Bénéficiaire de l’autorisation 

Dans le cadre d’inventaires d’espèces d’animales protégées, le bureau d’études Mosaïque-
environnement,  dont le siège social est situé à Villeurbanne (69100 - 111 rue du 1er mars
1943)  est autorisé à capturer puis relâcher sur place les espèces animales protégées, dans le
cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS
Ensemble des espèces potentiellement présentes dans l'emprise de travaux à l'exception des
espèces listées par l'AM du 9 juillet 1999 (espèces en voie d'extinction)

REPTILES
Ensemble des espèces potentiellement présentes dans l'emprise des travaux à l'exception des
espèces listées par l'AM du 9 juillet 1999 (espèces en voie d'extinction)

INSECTES
Lépidoptères rhopalocères, Coléoptère,  Odonates et Orthoptères  potentiellement présents dans
l'emprise des travaux. 
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ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

LIEU D’INTERVENTION : Département du Puy-de-Dôme.

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages dans le cadre de
l’évaluation  préalable  et  du  suivi  des  impacts  sur  la  biodiversité  de  projets  de  travaux,
d’ouvrages et d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes
morales  ou  physiques  dûment  mandatées  par  les  responsables  des  projets  de  travaux,
d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de tels inventaires.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est  nécessaire pour atteindre
l’objectif recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de
celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur
biologie et de leurs cycles biologiques.

MODALITÉS :

Les modalités d’inventaire sont les suivantes : 

• Pour les amphibiens :

◦ phase de repérage des sites favorables en journée lors d'un premier passage ; 

◦ 2  soirées  d'inventaires  nocturnes  pour  les  espèces  précoces  et  tardives,
complétées  par  des  inventaires  en  journée  pour  comptabiliser  les  pontes  et
rechercher le Sonneur à ventre jaune. 2 méthodes utilisées : 

▪ méthode sans capture avec détection des migrateurs, des adultes chanteurs à
la tombée de la nuit (écoute) ; et détection visuelle des amphibiens dans l'eau
et au sol, des œufs et des pontes ;

▪ méthode avec capture :  pêches des adultes,  larves et  têtards dans les  sites
aquatiques à l'aide d'épuisette. 

◦ tous les animaux capturés sont relâchés immédiatement sur place ;

◦ les prospections d'amphibiens se déroulent en mars, avril/mai et courant juin avec
la recherche du Sonneur à ventre jaune et la capture des larves dans les mares à
l'aide d'une épuisette ;

◦ respect  du  protocole  d'hygiène  concernant  la  chytridiomycose  lors  des
interventions sur le terrain.

• Pour les reptiles : 2 méthodes complémentaires utilisées : 
◦  réalisation de transects dans les milieux favorables (broussailles, haies, murets,

tas de pierres, friches) ; 
◦ méthode des plaques abris avec utilisation de petites plaques pour faciliter leur

déplacement ; 
◦ capture très occasionnelle de quelques individus pour détermination (utilisation

de gants) et relâcher immédiatement après identification ; 
◦ les prospections se déroulent entre avril et septembre.
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• Pour  les  insectes  :  les  inventaires  sont  réalisés  par  temps  chaud,  d'avril/mai  à
septembre.

◦ Odonates  :  repérage  des  milieux  favorables  :  mares,  fossés.  Les  espèces
difficilement identifiables à vue sont capturées à l'aide d'un filet, identifiées puis
relâchées sur place. Recherche des exuvies, indicateur du succès de reproduction ;

◦ Lépidoptères rhopalocères : recherche à vue des espèces patrimoniales en période
de vol. Les espèces difficilement identifiables à vue sont capturées à l'aide d'un
filet, identifiées puis relâchées sur le lieu de capture ;

◦ Coléoptères  :  recherche  des  indices  de  présence  des  espèces  saproxyliques
(adultes, larves dans le bois mort, trous d'émergences...) et des habitats favorables
(vieux arbres, bois mort) du Lucane cerf-volant et du Grand capricorne ;

◦ Orthoptères :  capture des adultes avec l'aide d'un filet "fauchoir" pour les hautes
herbes  ou  à  l'aide  d'un  parapluie  japonais  pour  le  battage  des  haies  et  des
buissons,  suivie  d'un  relâché.  Les  espèces  difficilement  capturables  sont
identifiées  par  écoute  nocturne  de  leur  chant.  Les  relevés  d'Orthoptères  se
déroulent à l'automne, du 15 août à fin octobre ;

◦ les prospections d'insectes se déroulent entre avril/mai à septembre.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé
selon des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni
mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin
de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour  les  amphibiens,  et  afin  de  limiter  la  dissémination  de  chytridiomycose  et  d’autres
maladies  (ranaviroses),  les  prescriptions  du  protocole  d’hygiène  pour  le  contrôle  des
maladies  des  amphibiens  dans  la  nature  à  destination  des  opérateurs  de  terrain1,  seront
scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3 : Personnes habilitées

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Antoine Pauly, chargé d'étude faune, expert faunistique, 

• Patrick Jubault, co-responsable du pôle biodiversité et  expert faune, 

• Edith Primat, chargée d'étude faune, experte faunistique,

• Alexandre Ballaydier, botaniste phytosociologue,

• Eric Boucard., botaniste phytosociologue.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à 
destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et 
Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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ARTICLE 4 : Durée de validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu'au 31 mars 2021.

ARTICLE 5     : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en
ce qui concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux
métadonnées  et  données  élémentaires  d’échange  relatives  aux  occurrences  d’observation
d’espèces.

Le bénéficiaire  adresse à la  DREAL, dans les  trois  mois  après la  fin  de l’opération,  un
rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

 les dates et les lieux par commune des opérations ;

 le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est 
déterminable, les lieux de capture-relâcher et, s’il y a lieu, le mode de marquage 
utilisé ;

 le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;

 le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les  
matériels de capture au cours des opérations.

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres
dispositions  législatives  et  réglementaires  susceptibles  d’être  applicables  sur  les  espaces
protégés du territoire d’étude.

ARTICLE 7 : Voies et délais de recours 

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent ;

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ;

• par  l'application  information  "télérecours  citoyens"  via  le  site  Internet
"www.telerecours.fr <http://www.telerecours.fr>.

Article 8   :   Exécution 

Madame  la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes et  Monsieur le  chef du service départemental  de l’office français
pour la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
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présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Puy-de-Dôme.

pour la Préfète et par délégation,

SIGNE

La directrice régionale de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,
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